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un fait connu de tous, que la magie, les réponses, les apparitions,
en un mot que tous les phénomènes spirites vulgaires et usités
à leur époque devaient être attribués au démon. On pourrait
citer cent pages de textes a l'appui de cette assertion..

Elle est encore attestée par les jurisconsultes de tous les temps,
qui n'en cédaient en rien aux magistrats actuiels par la science
et le jugement ; par les missionnaires des pays infidèles, dont la
plupart étaient suffisamment versés dans les sciences naturelles,
dans la philosophie et la théologie pour ne pas se méprendre
snr l'intervention visible de causes étrangères à la nature.

Enfin, la réalité des faits spirites est attestée par une foulede
témoins de nos jours.

Le spiritisme a à son service environ 170 journaux, et il y a
trente-six ans, un bibliographe énumérait 1,500 ouvrages écrits
sur le mesmérisme, qui est le spiritisme en germe. Des savants
et des médecins fameux, des philosophes et des théologiens tant
en Europe qu'en Amérique, se sont occupés d'expliquer les phé.
nomènes spirites, tout en les admettant comme réels et bien
prouvés. Notons en passant, que beaucoup de ces savants étaient
rationalistes. Il y a quelques années, 15,000 citoyens américains
ont signé un Mémoire, où ils résument les phénomènes spirites
de leur pays et reclament du Congrès des mesures préventives.

En présence de cette montagne d'autorités anciennes, moder-
nes et contemporaines, qui nous attestent les faits du spiritisme,
il est sans doute des témoins dont le témoignage ne vaut rien.
Mais, malgré cela, il n'en demeure pas moins impossible que les
principaux témoins cités soient tous trompés ou trompeurs. Le
genre humain tout entier ne peut ni être trompé, ni tromper
par rapport à des faits qui, de leur nature, se voient et se distin-
guent aisement.

(A suivre.)
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c Notre-Dame du Chemin à Rome et à Québec », tel est le titre
d'un opuscule de quatre-vingts pages remplies de détails inté-
ressants, que nous venons de recevoir.

La bénédiction de la nouvelle église de Notre-Dame du Che-
min, près de la villa Manrèse, a eu lieu dimanche dernier.


